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Un confort pour tous : 
 

- Personnes âgées  
- Personnes accompagnées d’enfants en bas âge 
- Personne en fauteuil roulant ou appareillées pour se déplacer : canne, déambulateur, 

béquilles… 
- Malvoyants ou aveugles 
- Personnes de petite taille 
- Femmes enceintes 
- Mal entendant ou sourds 
- Déficient mental 
- … 

 
���� L’accessibilité contribue au confort d’usage de l’ensemble des habitants. 
 
 
Accès Libre : 
 
L’accessibilité est une des conditions primordiales permettant d’exercer les actes quotidiens.  
 
On estime à plus de 25% les personnes en difficulté pour des raisons de fatigue, âge, vue, audition, motricité… 
 
���� En vous ouvrant plus pleinement vers cette clientèle, votre commerce s’ouvre également sur le plan économique et sur le plan citoyen. 
 
Vous trouverez dans cette plaquette, les problèmes essentiels que rencontrent les personnes en situation de difficulté, des dessins et des solutions 
simples vous apporteront quelques réponses. 
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� L’accès à l’établissement: le Stationnement : 
 
Dans le cas où votre établissement, propose à la clientèle un parking, vous devez veiller à ce que : 
 
- 2% du stationnement doit être accessible et aux dimensions suivantes 3,30m par 5m. 
 
- Une signalétique adaptée est mise en place (panneau, logo, marquage au sol) 
 
- L’ensemble des places réservées sont localisées à proximité de l’entrée du bâtiment  
  ou de l’ascenseur. 
 
- Toutes les places doivent être reliées au hall du bâtiment par un cheminement praticable. 
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� Le Sol : 
 
Les trous ou les fentes dans le sol ne doivent excéder une largeur ou un diamètre supérieur de 2cm. 

 
 

� Le Cheminement : 
 

- Il doit être libre de tout obstacle, si des éléments sont implantés, ils doivent comporter un élément de contraste visuel et un rappel tactile ou un 
prolongement au sol. 
 
- Le revêtement doit présenter un contraste visuel et tactile par rapport à son environnement. 
 
- Le cheminement doit comporter : 
 • des espaces de manœuvre avec possibilité de demi-tour pour une personne en fauteuil 

• un passage libre sous les obstacles en hauteur d’un moins 2,20m. 
 
- La largeur doit être supérieure ou égale à 1,40m pour un ERP neuf – 1,20m pour un ERP existant.  

 
 
 
� La Signalisation : 

 
- Le symbole international d’accessibilité, d’une personne assise en fauteuil, sera utilisé lorsque les aménagements seront difficilement  
      repérables. 
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� La Pente : 
 
- Lorsqu’une pente est nécessaire pour franchir une dénivellation, elle doit être inférieure à 5%. 
 
- Une pente de cheminement supérieure à 5% sans dépasser 10% est tolérée sur 0,50m maximum. 
 
- Lorsqu’elle est supérieure ou égale à 4%, un palier de repos est nécessaire tous les 10 mètres, en haut et en bas de chaque pan incliné. 
 
- Un garde-corps préhensible est obligatoire le long de toutes ruptures de niveau de plus de 40cm de hauteur. 
 
- Les pentes comportant plusieurs ressauts successifs sont interdites. 
 
- En cas de débordement sur l’emprise publique, prendre contact avec le service de la Ville pour la nouvelle disposition des droits de voirie. 
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  � Le Devers : 
 
- Le devers doit être inférieur ou égal à 2% pour les ERP neufs – 3% pour les ERP existants. 
 
  � Le Ressaut : 
 
- La hauteur maximale des ressauts à bords arrondis ou munis de chanfreins est de 2cm. Toutefois leur hauteur peut atteindre 4 cm  
  lorsqu’ils sont aménagés en chanfrein à un pour trois.  
 
- La distance minimale entre deux ressauts successifs est de 2,50m. 
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En aménageant mon commerce … 
 
Je réduis les difficultés de mes clients pour : 
  

• pour se déplacer (personnes appareillées : canne, fauteuil roulant, poussette…) 
 
• pour atteindre les objets (personnes assises, de petite taille…) 
 
• pour se repérer ou s’orienter (personnes déficientes visuelles, auditives, intellectuelles…) 
 
• pour rester aisément debout (personnes âgées, à l’équilibre précaire…) 
 

            • pour bien voir (personne à faible vue,…) 
 
  • pour entendre, percevoir ou comprendre les messages (personnes étrangères, déficientes auditives, intellectuelles) 

 
Je leur évite tout obstacle pour entrer et évoluer dans mon commerce 
 
 
… je m’inscris dans une démarché citoyenne garantissant l’égalité d’accès : 
 
� S’assurer que les entrées principales soient accessibles à tous afin d’éviter des entrées réservées. 
 
� Les établissements contribuent au développement d’une logique d’égalité des prestations, en éliminant toutes formes de discrimination et en 
prenant en compte les aptitudes diverses des usagers 
 
� Le respect des règles d’accessibilité permet d’éviter les principales situations de handicap 
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Une entrée indifférenciée pour tous 
 
Comment inciter un client à franchir l’entrée de votre établissement? 
 

� En repérant votre établissement : la signalétique  
   
L’identification du magasin est aisée, l’enseigne est lisible et n’éblouit pas 
Un marquage au sol situe et identifie l’entrée du magasin. 
 

 
     � En facilitant son accès : L’entrée est la même pour tous 
 

La porte vitrée permet de voir l’intérieur. Toutes parois vitrées situées sur le cheminement 
ou en bordure doivent être repérables par des personnes de toute taille à  

       l’aide d’éléments visuels contrastés. 
 

L’ouverture est pratique, elle est munie d’une grande barre saisissable par tous les usagers. 
· La largeur doit être supérieure ou égale à 1,40m (avec 0,90m minimum sur le vantail   
  d’usage) pour plus de 100 personnes accueillies. 

 
· La largeur d’usage doit être supérieure ou égale à 0,90m pour moins de 100 personnes. 

 
· Les poignées de portes doivent être préhensibles par une personne en fauteuil et être à   
  plus de 40cm d’un angle rentrant pour les ERP neufs. 

 
� En dégageant les abords : 

 
Le seuil de la porte n’excède pas 2cm, sinon un plan incliné de 5% maximum remplace l’ancienne marche pour les ERP neufs – 6% pour les  

        ERP existants. 
 

Les grilles et essuie-pieds ne bloquent ni la roue du fauteuil, ni la canne d’un non-voyant. . (Grilles = carrés de 2cm x 2cm) 
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La largeur du passage est de 0,90m minimum et si la porte est à double 
battant, un des battants doit être de 0,80m au moins. 
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Un service fonctionnel pour tous 
 
Comment permettre au client en difficulté d’accéder aux produits et l’inciter à consommer ? 
 

� En améliorant la circulation : 
 
Aucun obstacle au sol ou en avancée ne gêne la progression, une attention particulière est apportée aux dépôts temporaires d’emballage. 
 
- Les sols sont lisses mais non glissants (même mouillés). 
 
- les cheminements sont toujours supérieurs à 0,90m de large (si possible 1,50m pour les croisements). 
 
- Les aires de rotation de 1,50m de diamètre sont judicieusement réparties et évitent les marches arrière délicates. 
 

 
� En adaptant les points d’accueil : Lavabo, Table, Banque, Guichet … 

 
- Leur hauteur doit être de 0,80m maximum par rapport au sol. 
 
- Un vide en partie inférieure d’au moins 0,30m de profondeur, 0,60m de largeur et 0,70m de hauteur, doit permettre le passage des genoux de  
  personnes en fauteuil. 
 
- Un emplacement de 1,30m et 0,80m est prévu devant et à côté. 
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Un accueil privilégié : 
 

L’accueil des publics dits en difficulté nécessite certains rappels afin qu’il puisse se dérouler dans les meilleures conditions 
possibles, à savoir : 
 
- La disponibilité, la confidentialité, la patience, l’attente et l’écoute sont des conditions indispensables à un accueil de qualité. 
 
- La personne aveugle entend et sent votre présence. Pour la guider, vous pouvez lui offrir votre bras, pensez également à lui 
signaler tout objet  
  qui échapperait au balayage de sa canne. Vous pouvez également l’accompagner en lui donnant des repères (devant vous, à 
droite…) 
 
- La personne handicapée mentale qui voyage seule est autonome. Celle qui a besoin d’aide est accompagnée d’une tierce personne.  
  Il en va de  même pour le handicap moteur. 
 
- Dans tous les cas de figure, utilisez un vocabulaire simple, parler distinctement en restant concret, restez naturel et souriant… 
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Aménagement pour plus de confort : 
 
  � Les Sanitaires : 
 
- L’espace minimum de transfert doit être au minimum  
  de 0,80 x 1,30m 
 
- La barre d’appui doit être entre 0,70m et 0,80m du sol. 
 
- Le lave-main doit être à hauteur maximale de 0,85m. 
 
- La surface d’assise doit être située à une hauteur comprise entre  
  0,45m et 0,55m. 
 
- Dans le cas d’une chaise encastrée, la cuvette doit être rallongée. 
 
- Un espace de rotation d’au moins 1,50m à prévoir devant la porte des  
  Sanitaires pour les ERP existants, à l’intérieur pour les ERP neufs. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
. 
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� Se rendre à l’étage : Les Escaliers :  
 
   
 

      - Les marches sont de 16cm en hauteur pour 28cm en profondeur, dont le revêtement est non  
      glissant, et les nez des marches sont visibles et antidérapants 
   
     - La première et dernière contremarche doivent être contrastées et de couleur différente. 
 
     - La première marche ne doit pas être inférieure à 10 centimètres. 
 

- Un repérage podotactile indique le début et la fin de l’escalier à 0,50m de la première  
  marche. 

 
 

- Lorsque l’escalier est situé dans un espace de circulation, la partie inférieure à 2,20m, si elle  
       n’est pas fermée, doit être visuellement contrastée, comporter un rappel tactile au sol et doit  
       prévenir les risques de chocs pour les personnes déficientes visuelles. Le plus simple étant  
       encore d’y condamner l’accès. 

 
 - La main courante est facile à saisir, de forme ronde, débordant à l’horizontal au départ et à   
   l’arrivée (de plus ou moins 30cm) dont les fixations ne gênent pas le glissement de la main et si  
   possible doublée pour les personnes de petite taille. 
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� L’Ascenseur : 
 
- Des éléments doivent permettre de prendre appui : 
 
- L’ascenseur est obligatoire :  

 
• si l’établissement peut recevoir 50 personnes étage ou sous-sol 
 
• si l’établissement reçoit moins de 50 personnes lorsque certaines prestations ne   peuvent être offertes en rez-de-chaussée. 
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� Les établissements d’hébergement hôtelier : 
 

- Une chambre aménagée pour un établissement ayant jusqu’à 20 chambres pour les ERP. 
 
- Deux chambres aménagées pour un établissement ayant jusqu’à 50 chambres. 
 
- Au-delà, une chambre supplémentaire par tranche de 50 chambres. 
 
- Les chambres adaptées sont réparties entre les différents niveaux desservis par un ascenseur. 
 

� Les Chambres : 
 

- La largeur du cheminement autour du mobilier et l’accès aux équipements est au minimum de 0,90m. 
 
 - Une aire de rotation, libre de tout obstacle de 1,50m. 
 
- Un passage d’au moins 1,20m sur le petit côté du lit. 
 
- Le plan de couchage doit être situé entre 0,40 et 0,50m de hauteur. 
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Procédure, réglementation, contrôle : 
 
���� Je construis, j’agrandis ou je change l’affectation de mon établissement : 
 

- Je dépose un permis de construire à la mairie (auprès du service d’urbanisme réglementaire). 
 
- Mon dossier devra obtenir l’avis favorable de la commission communale de sécurité et celui de la commission consultative 

départementale de sécurité et d’accessibilité (CCDSA). 
 
���� Je modifie la façade ou l’organisation intérieure de mon établissement : 
 

- Je dépose une autorisation de travaux à la mairie (auprès du service d’urbanisme réglementaire). 
 
- Je suis la même procédure que pour un permis de construire en ce qui concerne l’accessibilité et la sécurité. 

 
���� Je rénove mon établissement sans modifier la façade, l’affectation ou la surface : 
 

- Je dépose une autorisation de travaux à la mairie (pour avis de la commission de sécurité et de la commission Accessibilité). 
 
 
Nota : Si pour des raisons techniques je n’arrive pas à respecter la législation en matière d’accessibilité, je dois obligatoirement déposer une 
demande de dérogation auprès de  la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité (CCDSA). 
 
 
- Tout manquement à la législation est susceptible de démolition. 
 
- Depuis 1994, pour tout manquement aux règes d’accessibilité, à tout moment, les associations d’usagers peuvent se porter partie civile. 
 
 

���� Mises aux normes pour le 01/01/2015
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L’accessibilité des Etablissements Recevant du Public : prescriptions complémentaires : 
 
- Les portes vitrées sont signalées par une bonne utilisation de la couleur ou d’opposition de tons, pour une perception suffisante des poignées (de 
type béquille). 
 
- La porte d’entrée de l’établissement est soit facilement manœuvrable, soit motorisée. 
 
- Les escaliers de service ou de secours à proximité du cheminement ne doivent pas présenter de risques de heurts (éviter l’engagement 
involontaire sous l’escalier par une signalisation de leur emprise au sol). 
 
- L’accès aux escaliers métalliques est repéré par un cheminement, des nez de marches de couleur différenciée, et une lumière clignotante 
renforce l’alerte. 
 
- Tous les escaliers de plus de 3 marches sont équipés d’une main courante qui dépasse les premières et dernières marches de chaque volée 
(30cm) 
 
- Les ascenseurs sont équipés d’un système de vocalisation avec signal sonore pour les déficients visuels, d’un affichage lumineux pour les 
personnes sourdes, et une signalisation contrastée indique l’étage à chaque pallier. 
 
- La signalétique est en gros caractère et d’un contraste de qualité. 
 
Références législatives : 
 
• Loi du 11 février 2005, pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées.- (Cliquez ICI ) 
• Décret 94-86 du 26 janvier 1994.- (Cliquez ICI ) 
• Décret 95-260 du 8 mars 1995 - (Cliquez ICI ) 
- Arrêtés du 31/05/1994 
- Circulaires 94.55 du 07/07/1994 - (Cliquez ICI ) 
• Décret 2006-555 du 17 mai 2006 - (Cliquez ICI ), modifié par le Décret 2007-1327 du 11 novembre 2007 (Cliquez ICI ) 
- Arrêté du 01/08/06 – Pour les ERP neufs (Cliquez ICI ) 
- Arrêté du 21/03/07 – Pour les ERP existants (Cliquez ICI ) 
• Circulaire 2007-53 du 30 novembre 2007 - (Cliquez ICI ) 


